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 En Haute-Savoie, la vitalité démographique de la population va de paire avec l’attractivité 
et le dynamisme économique de notre territoire. En témoigne le nombre élevé et constant de 
naissances, soit 9400 en moyenne ces dernières années.

 Afin de permettre aux tout-petits de trouver un cadre sécurisant et propice à leur 
épanouissement, mais aussi de permettre aux parents de conjuguer vie familiale et professionnelle, 
il importe de leur proposer une offre de service de qualité à proximité de leur domicile et/ou de 
leur lieu de travail.

 Afin de tenir compte des besoins qui se font jour liés à la progression régulière de  
hauts- savoyards et à l’arrivée de jeunes ménages avec enfants, la Commission Départementale 
d’Accueil de Jeunes Enfants présidée par le Conseil Général et par la Caisse d’Allocations 
Familiales, travaille à une constante amélioration des conditions d’accueil des jeunes enfants.

 La seconde édition de ce guide consacré aux accueils collectifs de mineurs, périscolaires 
ou extrascolaires, recevant des enfants de moins de 6 ans, a pour objectif de répondre au 
mieux aux questions des porteurs de projets publics ou privés. Grâce à cet outil réalisé avec 
le concours de tous les acteurs locaux concernés, la Direction Départementale de la Protection 
Maternelle et Infantile - Promotion de la Santé et la Direction Départementale de la Cohésion 
Sociale pourront apporter informations et conseils utiles à la réalisation de nouveaux accueils 
ainsi qu’au développement des services existants.

 Les accueils collectifs, périscolaires ou extrascolaires, offrent en effet du temps d’accueil, 
mais aussi pour le plus grand nombre d’entre eux des temps éducatifs nécessaires au bon 
développement des enfants qui les fréquentent. Ces accueils collectifs participent également au 
soutien et à l’accompagnement des familles dans leur fonction éducative.

 A ce titre le Département ainsi que les services de l’Etat sont particulièrement attentifs à 
promouvoir des conditions d’accueil satisfaisantes.

Françoise CAMUSSO
Vice-Présidente du Conseil Général 
de la Haute-Savoie
Présidente de la CDAJE





 La Haute-Savoie est le premier département français pour l’accueil de séjours de vacances 
d’enfants et d’adolescents. La Haute-Savoie est aussi un département dans lequel le nombre 
d’accueils de loisirs est chaque année en très forte progression : 1406 accueils de loisirs sur le 
temps extra scolaire et près de 150 structures sur le temps périscolaire ont été déclarés en 2013 
auprès des services de la Direction Départementale de la Cohésion Sociale.

 Ces accueils collectifs participent à l’éducation des enfants et des jeunes : ils représentent 
un pôle éducatif complémentaire à celui de la famille, de l’école et des autres activités qu’ils 
pratiquent. C’est un lieu qui permet à des jeunes d’expérimenter une autre forme d’autonomie 
en dehors de la cellule familiale, de découvrir ensemble des activités et de vivre des moments 
d’échanges enrichissants.

 Ils permettent également de construire des relations variées avec le quartier, le village, les 
structures culturelles et sportives. Chaque accueil de loisirs doit avoir la volonté de donner du 
sens aux activités qu’il propose dans le respect du rythme de chacun et des valeurs éducatives 
portées par l’organisateur.

 Face à l’augmentation de ces accueils et à leur enjeu éducatif, les services de la Direction 
Départementale de la Cohésion Sociale et de la Direction Protection Maternelle et Infantile - 
Promotion de la Santé ont décidé de s’associer pour élaborer un guide pratique à destination 
des collectivités, des associations et des structures organisatrices.

 Ce guide rassemble l’essentiel de ce qu’il faut savoir pour organiser un tel accueil en 
Haute-Savoie.

 Je souhaite qu’il vous donne satisfaction et qu’il puisse s’enrichir à l’avenir de vos 
observations et de vos expériences.

Le Préfet,

Georges-François LECLERC
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1.1 - Présentation générale
 
a) Définition

Au terme de l’article R.227-1 du Code de 
l’Action Sociale et des Familles constitue un 
accueil de loisirs tout accueil collectif sans 
hébergement de sept à trois cents mineurs, 
en dehors d’une famille, pendant au moins 
quatorze jours consécutifs ou non au cours 
d’une même année sur le temps extrascolaire ou 
périscolaire pour une durée minimale de deux 
heures par journée de fonctionnement. Il se 
caractérise par une fréquentation régulière des 
mineurs inscrits auxquels il offre une diversité 
d’activités organisées (projet éducatif).

Les accueils de loisirs comportent :

- Les accueils de loisirs extrascolaires  
 (mercredi samedi et vacances scolaires). 

- Les accueils de loisirs périscolaires (qui  
 précédent et qui suivent la classe). 

Les mineurs accueillis doivent être inscrits dans 
un établissement scolaire.

Ainsi ne relèvent pas des accueils de loisirs :

- Les études surveillées qui se déroulent après  
 le temps scolaire.

- Les périodes qui précédent et suivent la  
 classe lorsqu’il s’agit uniquement d’un temps  
 de surveillance sans organisation d’activités.  
 En l’absence de déclaration à la DDCS, il  
 est demandé aux gestionnaires de simplement  
 mentionner l’existence de cette "garderie" à  
 la Direction PMI-Promotion de la Santé,  
 26 avenue de Chevêne 74000 ANNECY.

- L’enseignement d’une discipline (ex. danse, 
 musique, dessin, théâtre, activité physique  
 ou sportive…).

- Les garderies lors d’activités commerciales  
 qui assurent une surveillance très occasion- 
 nelle de mineurs pendant un temps très  
 court sans véritable activité d’animation  
 (ex. : dans les centres commerciaux, lors  
 des foires…).

Nous ne traiterons dans ce guide que les 
accueils collectifs de mineurs accueillant des 
enfants de moins de 6 ans.

b) Documents à produire pour l’instruc- 
  tion de la demande à la Direction  
  Départementale de la Cohésion  
  Sociale (Service des Accueils  
  Collectifs de Mineurs).
 
Les accueils collectifs ainsi définis sont dans 
l’obligation de déclarer leur activité auprès de 
la DDCS deux mois avant l’ouverture.

Cependant, la première déclaration nécessite 
une phase d’identification et dans le cas où 
l’organisateur souhaite accueillir des enfants 
de moins de 6 ans, ce délai est porté à quatre 
mois afin de constituer l’ensemble du dossier 
nécessaire à l’instruction.

A réception du dossier complet, la DDCS 
transmet le dossier à la Direction PMI-Promotion 
de la Santé pour avis. Celle-ci a deux mois pour 
répondre.

L’absence de déclaration à la DDCS entraîne le 
non remboursement par la Caisse d’Allocations 
Familiales de la prestation de service unique.
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Récépissé de déclaration d’un accueil collectif de mineurs délivré par la DDCS.

Récépissé de déclaration de "restauration collective" de la DDPP (si restauration).

Avis de la commission de sécurité ou à défaut pour les bâtiments en 5ème catégorie, le récépissé de  
déclaration d’ouverture, délivré par la mairie.

Attestation d’assurance en responsabilité civile.

Projet éducatif et document pédagogique.

Liste du personnel et copie des diplômes.

Attestations de vaccination du personnel.

Attestations de vaccination des mineurs accueillis.

Fiches sanitaires.

Courrier de demande du gestionnaire précisant le nombre, la tranche d’âge des enfants, le type d’accueil, la 
date d’ouverture ou de modification, accompagné de la fiche de renseignement pré-remplie.

Statuts de l’association, le cas échéant.

Plans des locaux et des espaces extérieurs, comprenant la surface (m²) de chaque pièce et leur affectation.

Avis de la commission de sécurité (le cas échéant), ou à défaut pour les bâtiments classés en 5ème catégorie,  
le récépissé de déclaration d’ouverture délivré par la Mairie.

Avis Direction Départementale de la Protection des Populations (si restauration).

Projet éducatif.

Règlement de fonctionnement.

Directeur : prénom-nom et copie du diplôme + CV le cas échéant.

Nombre d’encadrement prévu.

Documents à produire à la DDCS

Les documents à produire lors de la création ou lors d’une inspection sont résumés dans les tableaux 
suivants :

Modifications : 

Toute demande de modification relative à la 
capacité d’accueil, à la tranche d’âge des 
enfants accueillis, aux locaux, au directeur, doit 
être transmise à la DDCS dans un délai suffisant 
permettant l’instruction du dossier et la saisine 
des services de la PMI. Seuls les documents 
nécessaires à l’instruction doivent être joints à 
la demande de modification.

La DDCS transmettra le dossier complet pour 
évaluation et avis à la PMI-Promotion de la 
Santé.

Fermeture : 

La fermeture d’un établissement, l’arrêt des 
activités d’accueil, doivent être signalés  
dans les meilleurs délais par l’exploitant ou le 
gestionnaire aux services de la DDCS.

La DDCS en informera la Direction de PMI-
Promotion de la Santé.
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1.2 - Elaboration d’un projet
        d’accueil de loisirs 
 
a) Phase de diagnostic

Il s’agit de réaliser une analyse des besoins 
locaux, de la demande sociale en tenant compte 
des réalités du territoire. Cette analyse permet 
de vérifier objectivement les hypothèses du 
projet et des opinions générales, de quan-
tifier les demandes en matière de besoins 
de garde ou d’activités des enfants et des 
jeunes. Diverses méthodes existent : enquêtes,  
données démographiques, analyse des élus et 
des responsables administratifs et associatifs. 
Ces approches doivent être complétées par la 
connaissance des politiques menées en faveur 
des mineurs sur le territoire.

b) Phase de concertation

Les éléments du diagnostic doivent être  
présentés, discutés, partagés par tous les 
acteurs (commune, associations, prestataires, 
usagers,...) en tenant compte des politiques 
et des dispositifs déjà existants. La faisabilité 
financière sera également étudiée, ainsi que  
le choix des gestionnaires et les besoins en  
équipements qui en découlent.

c) Choix du gestionnaire

La réglementation n’impose pas de structure 
juridique en la matière.
Le gestionnaire peut être une personne physique 
ou morale, de statut public ou privé.

d) Elaboration d’un projet éducatif

Le projet éducatif définit les objectifs de l’action 
éducative des personnes qui dirigent et animent 
les accueils de loisirs. Il traduit l’engagement 
de l’organisateur (gestionnaire), ses priorités, 
ses principes. Il définit le sens de ses actions. Il 
fixe les orientations et les moyens à mobiliser 
pour sa mise en œuvre. Il est formalisé par un 
document. Il s’agit le plus souvent d’un projet 
pluriannuel qui vise à favoriser la continuité de 
l’action.

Ce projet permet :

	Aux familles de mieux connaître les  
 objectifs de l’organisateur à qui elles  
 confient leurs enfants et de confronter ces  
 objectifs à leurs propres valeurs et/ou  
 attentes ;

	Aux équipes pédagogiques de connaître  
 les priorités de l’organisateur et les  

 moyens que celui-ci met à leur disposition  
 pour mettre en œuvre ces objectifs ;

	Aux différentes institutions de repérer les  
 intentions éducatives développées dans  
 chaque accueil.

Le projet éducatif est transmis aux directeurs  
et aux équipes pédagogiques. Il détermine 
les orientations du projet pédagogique. Il est  
également diffusé aux parents sous une 
forme qui peut être différente (affiches, livret,  
plaquette…).

Si l’organisateur souhaite davantage d’éléments 
sur l’élaboration d’un projet éducatif, contacter 
la DDCS.

e) Elaboration du document 
    pédagogique

Rappel :

Le projet éducatif est élaboré par l’organisateur 
de l’accueil.
Le document pédagogique est réalisé par la  
personne qui dirige l’accueil.

L’articulation entre les deux projets est essentielle 
et permet d’éviter des dysfonctionnements.

Il est important que l’équipe pédagogique ait 
connaissance des orientations de l’organisateur, 
des dispositions prises pour le déroulement de 
l’accueil et des moyens mis à sa disposition pour 
la mise en œuvre. Il est tout aussi nécessaire que 
l’organisateur ait connaissance du document 
pédagogique et des conditions de déroulement 
de l’accueil, notamment par l’organisation de 
rencontres régulières ou de visites.

Ce document sert de référence tout au long 
de l’action. Il permet de donner du sens aux  
activités proposées et aux actes de la vie  
quotidienne.

Les modalités d’évaluation de l’accueil ne 
doivent pas être oubliées !

L’évaluation de l’accueil doit être réalisée par 
l’organisateur et le directeur de l’accueil de 
loisirs en lien avec l’équipe. D’une façon géné-
rale, une démarche d’évaluation consiste à 
mesurer et à analyser les effets d’une action. 
Différentes méthodes ou approches existent. 
La démarche d’évaluation permet de décider 
à partir des éléments de bilan, de reconduire 
le projet en l’état ou non, et d’y apporter des  
ajustements pour de prochains accueils ou 
séjours.



1.3 - Les locaux des accueils 
      de loisirs 
 
a) Normes de sécurité et d’hygiène des  
   accueils de loisirs

Les normes de sécurité et d’hygiène des  
bâtiments des accueils de loisirs sont celles du 
code de la construction et de l’habitation et 
celles du règlement sanitaire départemental.

Les locaux des accueils de loisirs sont des 
Etablissements Recevant du Public (E.R.P.). Ils 
sont classés selon leur capacité d’accueil, et 
selon leur affectation : pour l’accueil de mineurs, 
il s’agit du type R. Un espace polyvalent d’un 
autre type (type L, salle polyvalente ou type N 
salle de restauration par exemple), doit inclure 
obligatoirement des activités de type R (mention 
à faire préciser dans le PV de la commission de 
sécurité lors de son passage).

Un avis favorable de la commission de sécurité 
est obligatoire pour la première ouverture d’un 
accueil de loisirs de plus de 200 personnes, 
condition sine qua non à l’obtention de l’arrêté 
d’ouverture émis par l’autorité municipale.

La demande d’ouverture des locaux sera  
déposée en mairie. La mairie la transmettra à la 
commission de sécurité compétente pour avis au 
moins un mois avant l’ouverture du centre.

Par la suite, la périodicité de passage de la 
commission de sécurité dépend du classement 
de l’établissement, de la capacité du local :

b) Restauration

Ces accueils doivent respecter les conditions 
d’hygiène conformes à la réglementation en 
vigueur, et posséder un récépissé de déclaration 
de restauration collective obtenu auprès de la 
Direction Départementale de la Protection des 
Populations.

c) Aménagement

L’ensemble de l’aménagement (décoration, 
matériel, peinture, sol, surface, mobilier...) 
concourt fortement au bien-être physique et 
moral des enfants et donc à la réussite ou à 
l’échec d’un accueil de loisirs.

Il doit être accueillant, adapté à l’accueil des 
enfants de moins de 6 ans, en bon état de  
propreté et bien entretenu après chaque accueil.

L’aménagement est également un élément de 
sécurité.

Une décoration permanente permet aux enfants 
(surtout pour les plus petits) d’acquérir des 
repères afin de pouvoir circuler de manière 
autonome en plus grande sécurité. Inversement, 
un lieu froid et bruyant, dans lequel les enfants 
ne peuvent s’isoler de toute la journée, favorise 
la fatigue et l’apparition de comportements ner-
veux voire violents.

Avant l’accueil plusieurs questions se posent.

Les enfants vont réaliser des activités :

- En ont-ils la place ?
- Si le groupe d’enfants est important, est-il  
 possible de le scinder en plusieurs sous- 
 groupes ?
- Les grands et les petits n’ont pas les mêmes  
 besoins : est-on capable de prendre en  
 compte ces différences ?
- Tous les enfants ont besoin de temps calme  
 pendant la journée : existe-t-il un lieu  
 permettant ce calme ?

L’organisateur doit donc proposer un lieu  
aménagé en fonction de l’âge des enfants 
accueillis et des activités.

Typiquement, dans un accueil de loisirs, les 
espaces utilisés peuvent être répartis en trois 
groupes :
	des espaces d’animation,
	des espaces de vie quotidienne,
	des espaces administratifs, de gestion et  
  techniques.
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Catégorie

2ème  
et 3ème

de 301 
à 700 personnes Tous les 3 ans

4ème de 200 
à 300 personnes Tous les 5 ans

5ème moins de 
200 personnes Non obligatoire

Public
accueilli

Périodicité de la
visite de CS

Périodicité pour les établissements ne possédant 
pas de locaux à sommeil.

Pour les jeux extérieurs : les équipements 
et aires collectives doivent répondre à des  
exigences de sécurité fixées par les décrets 
n° 94-699 du 10 août 1994 et n° 96-1136 du 
18 décembre 1996 : le service compétent est la 
Direction Départementale de la Protection des 
Populations.



Bien qu’il n’existe pas de normes réglementaires 
en la matière, on peut préconiser pour les 
espaces d’animation, entre 2 et 3m² par enfant 
accueilli, répartis en un espace polyvalent, une 
ou plusieurs salles de groupe, et des salles 
d’activités ou salles spécifiques.

Il convient de favoriser la création d’espaces 
spécifiques, dédiés à des actions précises : 
espace livre avec sièges confortables, espace 
pour des temps calmes, espace bricolage avec 
matériels et rangements, ...

Les espaces de vie quotidienne comprennent des 
sanitaires, une infirmerie et, le cas échéant, un 
espace de restauration, et un espace de sieste. 
Il faut envisager, même pour les grands enfants, 
un espace de détente. Les enfants viennent avec 
leurs affaires et des vestiaires doivent être mis à 
disposition.

Les espaces administratifs comprennent 
notamment un lieu dans lequel l’équipe 
d’encadrement peut se retrouver pour travailler, 
et/ou un espace où les familles peuvent être 
reçues en toute confidentialité.

Il convient de prévoir des espaces de rangement 
du matériel, en sus des espaces d’entretien et 
techniques qui doivent être inaccessibles aux 
enfants.

De même, il est important de prévoir des 
espaces extérieurs clos (en totalité ou en partie). 
Le portail sera fermé à clef.

La liste suivante est proposée pour permettre  
une évaluation objective des conditions  
d’accueil, notamment pour les enfants de moins 
de six ans :

Préconisations 
Il est rappelé que les préconisations suivantes 
sont à moduler selon les possibilités des 
exploitants des locaux mais qu’un avis favorable 
du Président du Conseil Général ne pourra être 
délivré que si le minimum des aménagements 
est requis.

Les points marqués d’un astérisque (*) sont 
exigibles pour tout accueil de loisirs. Le Conseil 
Général ne pourra engager sa responsabilité 
si un ou l’ensemble de ces points sont 
manquants, et un avis défavorable pourra être 
émis. Le gestionnaire se doit d’effectuer les 
aménagements au plus vite avant l’ouverture de 
l’accueil de loisirs.
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* L’espace dédié aux enfants doit être suffisant  
 pour leur évolution.

Espace accueil

Individualisé. 
Dispositifs permettant de ranger les vêtements 
d’extérieur.
Bureau du responsable.

Espaces intérieurs
(surface et nombre à adapter aux effectifs)

- Mobilier adapté aux enfants de moins de  
 6 ans (*).

Espaces jeux extérieurs

- Abrités.
- Clôturés (à une hauteur de 1m50).  
- Sécurisés au moins sur une partie du terrain,  
 permettant de laisser jouer les enfants en  
 sécurité et d’éviter qu’un enfant n’échappe à  
 la surveillance des adultes  (*).

Salle de repos

- Pour les moins de 6 ans avec literie adaptée  
 (pas de lits superposés pour les moins de  
 6 ans) (*).

Espace repas aménagé

- Spécifique ou utilisable pour d’autres activités.
- Avec du mobilier adapté aux 3 à 6 ans.

Sanitaires

- Adaptés aux 3 à 6 ans (*).
- WC : nombre suffisant par rapport aux  
 effectifs (1 pour10) (*).
-  Distributeurs savon liquide.
-  Séchage des mains à usage unique ou sèche  
 main électrique.
-  Entretien et désinfection au moins 1 fois/jour.

Locaux adaptés aux enfants en situation
de handicap

- Accès adapté
- Sanitaires adaptés
- Ascenseur si étages



- d’un animateur pour 12 mineurs de plus de  
 6 ans présents,

-  d’un animateur pour 8 mineurs de moins  
 de 6 ans présents.

- 1 animateur pour 14 enfants, pour un  
 accueil de mineurs de plus de 6 ans,

- 1 animateur pour 10 enfants, pour un  
 accueil de mineurs de moins de 6 ans.

Sécurité 

Les réserves ou préconisations émises dans 
l’avis de la commission de sécurité doivent être 
prises en compte dans le délai imparti.

- Téléphone accessible avec la liste des n°  
 d’urgence affichée et visible (*).
-  Anti pince doigts (*).
-  Protection des prises électriques (*).
-  Fenêtres : vitrage securit (*).
-  Sécurisation des dangers (bloque-fenêtre, garde  
 corps...).
-  Produits entretien hors de portée des enfants (*).
-  Pharmacie d’urgence sous clé (*).
-  Fiche sanitaire de liaison de chaque enfant 
 accessible (*).
-  PV de sécurité dans le dossier.
-  Affichage des plans d’évacuation (*).

1.4 - L’encadrement des accueils 
      de loisirs 
 
a) Taux d’encadrement

La réglementation en vigueur définit des taux 
d’encadrement minimaux :

Accueil de loisirs extrascolaire
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Quant aux qualifications, le quota d’anima-
teurs se calcule sur la base de l’effectif d’enfants 
accueillis. Il doit être le suivant :

- 50 % d’animateurs qualifiés minimum,

- 20 % d’animateurs non formés maximum ou  
 1 personne non diplômée maximum lorsque  
 l’effectif d’encadrants est de trois ou quatre, (le  
 reste pouvant être constitué de stagiaires).

b) Qualifications

	Les fonctions de direction sont exercées par  
 les titulaires du BAFD (Brevet d’Aptitude aux  
 Fonctions de Directeur), ou par les stagiaires  
 BAFD, ou par les titulaires de titres équiva- 
 lents ou par toute personne dont le statut  
 autorise cette fonction (voir liste ci-dessous la  
 partie d - les équivalences BAFD).

	Les fonctions d’animation sont exercées par  
 les titulaires du BAFA (Brevet d’Aptitude aux  
 Fonctions d’Animateur), ou par les stagiaires  
 BAFA, ou par les titulaires de titres équiva-  
 lents ou par toute personne dont le statut  
 autorise cette fonction (voir liste ci-dessous la  
 partie d - les équivalences BAFA).

	Les intervenants ponctuels ne sont jamais  
 compris dans le calcul du taux (sauf  
 dans le cadre du décret n° 2013-707 du  
 2 août 2013 relatif au projet éducatif  
 territorial).

Les conditions d’encadrement et de pratique 
sportive peuvent être aménagées selon les risques 
encourus, en tenant compte du lieu de dérou-
lement de l’activité, du niveau de pratique et de 
l’âge des mineurs : les modalités d’application 
sont définies dans l’arrêté ministériel du  
25 avril 2012, portant application de l’article 
R.227-13 du CASF, relatif aux activités physiques 
et sportives en accueils de mineurs.

Le respect des taux d’encadrement n’exonère 
pas l’organisateur de son obligation générale 
de sécurité. Il est donc conseillé d’adapter 
l’encadrement aux situations réelles, et de ne pas 
se contenter du respect des taux réglementaires.

Accueil de loisirs périscolaire
Pour les accueils de loisirs organisés pour une 
durée d’au plus 80 jours et pour un effectif d’au 
plus 50 mineurs, le Préfet peut, au cas par cas, 
permettre pour une durée maximum de 12 mois 
(cela peut être moins), l’exercice des fonctions 
de direction :

- aux personnes âgées d’au moins 21 ans,  
 titulaire du BAFA (ou diplôme équivalent) et  
 justifiant d’expériences significatives  
 d’animation en accueils collectifs de mineurs ;

-  aux personnes dont l’expérience et les compé-  
 tences techniques et pédagogiques peuvent  
 seules répondre à l’objet particulier de  
 l’accueil.
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Pour les accueils de loisirs organisés pour un 
effectif d’au plus 50 mineurs, le directeur peut 
être inclus dans l’effectif d’encadrement.

Pour les accueils de loisirs organisés pour une 
durée de plus de 80 jours et pour un effectif de 
plus de 80 mineurs, les fonctions de direction 
sont exercées :

- par les personnes titulaires d'un diplôme, titre  
 ou certificat de qualification, ou en cours de  
 formation à l'un de ceux-ci, inscrit à la fois à  
 l'article 1er de l’arrêté du 9 février 2007 
 (modifié) et au répertoire national des  
 certifications professionnelles prévu à l'article  
 L.335-6 du code de l'éducation ;

- par les agents de la fonction publique tels  
 que prévus au 2° du I de l'article R. 227-14  
 susvisé ;

-  par les personnes titulaires du diplôme d'Etat  
 relatif aux fonctions d'animation (DEFA) ou en  
 cours de formation à celui-ci ;

-  par les personnes titulaires du brevet d'aptitude  
 aux fonctions de directeur (BAFD) justifiant,  
 à la date du 19 février 2004, avoir exercé  
 ces fonctions dans un ou plusieurs centres  
 de vacances ou centres de loisirs pendant une  
 période cumulée correspondant à 24 mois au  
 moins à compter du 1er janvier 1997. Voir  
 aussi arrêté du 12 décembre 2013.

c) Les formations

BAFA : il faut avoir 17 ans révolus au premier 
jour de la formation. Trois étapes sont à 
accomplir dans l’ordre et dans un délai de 30 
mois : une session de formation générale de 10 
jours, un stage pratique de 14 jours minimum et 
une session d’approfondissement de 6 jours. Les 
trois stages doivent être validés lorsque le jury 
départemental se réunit (trois fois par an).

Pour toute information s’adresser à la DDCS.

BAFD : il faut avoir minimum 21 ans le premier 
jour de la session générale de formation et être 
titulaire du BAFA. Si ces conditions ne peuvent 
être remplies, d’autres autorisations d’entrée en 
formation sont possibles (se renseigner auprès 
de la DRJSCS Rhône-Alpes). La formation se 
déroule en quatre temps ; une session de 
formation générale de 9 jours, un premier stage 
pratique, une session de perfectionnement de 
six jours minimum, et enfin un second stage 

pratique. Les expériences pratiques doivent 
s’effectuer lors d’un séjour déclaré à la DDCS. 
Un bilan de formation est rédigé à l’issue du 
cursus, et validé en jury régional, qui se réunit 
environ trois fois par an.

Attention : ces deux brevets, BAFA et BAFD, 
ne sont pas des diplômes professionnels ; ils 
sont destinés à l’exercice d’activités d’animation 
saisonnières. Dans le cadre des métiers de 
l’animation, il existe des filières professionnelles, 
qui forment les animateurs pour répondre aux 
besoins des activités professionnelles.

Ces diplômes sont de niveaux IV (BPJEPS), III 
(DEJEPS) ou II (DESJEPS) et correspondent à des 
missions précises : animation, respon¬sabilité 
d’équipes d’animation, responsabilité de 
structures d’animation.

d) Les équivalences de diplômes 

Equivalences BAFD

L’arrêté du 9 février 2007 fixe les titres et les 
diplômes permettant d’exercer les fonctions 
d’animation et de direction en séjours de 
vacances, en accueils sans hébergement et en 
accueils de scoutisme.

Les personnes titulaires d’un des titres ou 
diplômes suivants justifiant d’une ou plusieurs 
expériences d’animation de mineurs, dont une 
au moins en centre de vacances ou de loisirs, 
d’une durée totale de vingt-huit jours dans les 
cinq ans qui précédent peuvent exercer des 
fonctions de direction :

- Diplôme d’Etat de directeur de projet  
 d’animation et de développement (DEDPAD) ; 
-  Diplôme d’Etat relatif aux fonctions d’animation  
 (DEFA) ;
- Diplôme d’Etat de conseiller d’éducation  
 populaire (DECEP) ;
- Certificat d’aptitude à la promotion des  
 activités socio-éducatives et à l’exercice des  
 professions socio-éducatives (CAPASE) ;
- Brevet d’Etat d’animateur technicien de l’édu-  
 cation populaire et de la jeunesse (BEATEP),  
 spécialité activités sociales-vie locale ;
- Brevet professionnel de la jeunesse, de  
 l’éducation populaire et du sport (BPJEPS)  
 comprenant une unité capitalisable complé-  
 mentaire concernant la direction des centres  
 de vacances et de loisirs ;
- Brevet professionnel de la jeunesse, de l’édu-  
 cation populaire et du sport, spécialité loisirs  
 tous publics ;



Equivalences BAFA

Les fonctions d’animation peuvent être exercées 
dans l’ensemble des accueils de loisirs par les 
titulaires des titres ou diplômes suivants :

- Brevet d’Etat d’éducateur sportif (BEES) 1er  

 degré ;
- Brevet professionnel de la jeunesse, de  
 l’éducation populaire et du sport (BPJEPS) ;
- Brevet d’Etat d’animateur technicien de  
 l’éducation (BEATEP) ;
- Brevet d’aptitude professionnelle d’assistant  
 animateur technicien (BAPAAT), option loisirs  
 du jeune et de l’enfant ;
- Certificat de qualification professionnelle 1er  

 degré de l’animation ;
- Diplôme universitaire de technologie (DUT),  
 spécialité carrières sociales ;
- Certificat d’aptitude aux fonctions de  
 moniteur-éducateur (CAFME) ;
-  Moniteur interarmées d’entraînement physique 
  et sportif ;
- Certificat d’aptitude professionnelle (CAP)  
 petite enfance ;
- Diplôme d’études universitaires générales  
 (DEUG) STPAS ou attestation du niveau DEUG  
 STAPS établie par l’Université (dans le cas  
 actuel du DEUG STAPS supprimé) ;
- Licence STAPS ;
-  Licence sciences de l’éducation ;
-  Certificat de qualification professionnelle  
 animateur périscolaire ;
-  Brevet de technicien supérieur agricole option  
 "gestion et protection de la nature" ;
-  Diplôme de moniteur de colonies de vacances,  
 les livrets d’aptitude de moniteur de centre de  
 vacances collectives d’adolescents, les livrets  
 d’aptitude de moniteur de centre de loisirs  
 sans hébergement sont assimilés au brevet  
 d’aptitude aux fonctions de directeur en  
 accueils collectifs de mineurs.

Statuts de la fonction publique territoriale  
permettant d’exercer les fonctions de direction

- Attaché territorial, spécialité animation ;
- Secrétaire de services extérieurs de la 
 commune de Paris, spécialité animation ;
- Animateur territorial ;
-  Conseiller socio-éducatif territorial;
-  Educateur de jeunes enfants territorial pour 
 l’accueil d’enfants de moins de 6 ans ;
-  Assistant socio-éducatif territorial, spécialité 
 éducateur spécialisé ;
-  Professeur de la Ville de Paris ;
-  Educateur des activités physiques et sportives  
 territorial.
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- Brevet d’Etat d’éducateur sportif (BEES)  
 deuxième et troisième degré ;
-  Brevet d’Etat d’alpinisme ;
- Brevet d’Etat d’éducateur sportif option  
 animation des activités physiques pour tous  
 (BEESAPT) ;
- Diplôme universitaire de technologie (DUT),  
 spécialité carrières sociales, option animation  
 sociale et socioculturelle ;
-  Diplôme d’études universitaires scientifiques et  
 techniques (DEUST) animation ;
- Diplôme d’Etat d’éducateur de jeunes enfants ; 
-  Diplôme d’Etat d’éducateur spécialisé ;
-  Diplôme d’éducateur de la protection judiciaire  
 de la jeunesse ;
- Moniteur chef interarmées d’entraînement  
 physique et sportif ;
- Certificat technique branche entraînement  
 physique et sportif ;
- Diplôme professionnel de professeur des  
 écoles ;
- Certificat d’aptitude pédagogique d’instituteur ; 
-  Certificat d’aptitude au professorat ;
-  Agrégation du second degré ;
-  Certificat d’aptitude aux fonctions de conseiller  
 d’éducation ou conseiller principal d’éducation ; 
-  Attestation du suivi avec succès de la  
 formation préalable à la titularisation en  
 qualité de conseiller d’éducation populaire  
 et de jeunesse ou de professeur de sport, de  
 conseiller technique et pédagogique supérieur ; 
-  Diplôme d’Etat de la jeunesse, de l’éducation  
 populaire et du sport ;
- Diplôme d’Etat supérieur de la jeunesse, de  
 l’éducation populaire et du sport ;
- Diplôme d’étude universitaire scientifiques  
 et techniques DEUST animation et gestion des  
 activités physiques et sportives et culturelles ;
-  Licence animation sociale, éducative, culturelle  
 et des loisirs ;
- Les diplômes de directeur de colonies de  
 vacances, les livrets d’aptitude de directeur  
 de centres de vacances, les livrets d’aptitude de  
 moniteur de centres de loisirs sans hébergement  
 sont assimilés au brevet d’aptitude aux  
 fonctions de directeur en accueils collectifs de  
 mineurs.

Dans les accueils de loisirs accueillant moins de 
50 mineurs, les fonctions de direction peuvent 
être exercées par les personnes âgées de 21 ans 
et titulaire du BAFA ou titre équivalent, et 
justifiant, au 31 août 2005, de deux expériences 
de direction en séjours de mineurs avec ou sans 
hébergement (séjours déclarés à la DDCS) de 
28 jours dans les 5 ans qui précédent.



Pour les enfants présentant une pathologie 
chronique ou en situation de handicap 
nécessitant l’administration d’un traitement 
pendant l’accueil, il est préconisé l’établissement 
d’un Projet d’Accueil Individualisé (PAI) :

- Le projet d’accueil individualisé (PAI) est une  
 démarche d’accueil résultant d’une réflexion  
 commune des différents intervenants impliqués  
 dans la vie d’un enfant malade.

- Il a pour but de faciliter l’accueil de cet  
 enfant mais ne saurait se substituer à la  
 responsabilité des familles. Le rôle de chacun  
 et la complémentarité des interventions sont  
 précisés dans un document écrit, notamment  
 le directeur de l’accueil de loisirs désignera le  
 responsable de l’administration du traitement.
 
- Le PAI définit les adaptations apportées à la  
 vie de l’enfant durant l’ensemble de son temps  
 de présence au sein de l’accueil de loisirs. Il  
 indique notamment les régimes alimentaires,  
 les dispenses de certaines activités  
 incompatibles avec sa santé et les activités de  
 substitution qui seront proposées.

- Il est mis au point, à la demande de la  
 famille et avec la participation de celle-ci, par  
 le directeur de l’accueil de loisirs. Il est rédigé  
 en étroite concertation avec, selon le cas, le  
 médecin de PMI-Promotion de la Santé ou le  
 médecin traitant.

Les Accueils Collectifs de Mineurs sont des lieux 
d’accueil pour tous. Ce principe réaffirmé dans 
la loi 2005 - 102 (pour l'égalité des droits et des 
chances, la participation et la citoyenneté des 
personnes handicapées du 11 Février 2005), 
constitue un enjeu majeur pour notre société, 
les parents et enfants qui trouvent ici, un lieu de 
garde complémentaire, un lieu de socialisation 
et d’épanouissement, tout comme les autres 
parents et enfants.

L’accueil des enfants en situation de handicap 
doit se faire dans le respect des différences. 
Il nécessite une préparation, compte-tenu des 
renseignements donnés par les familles. L’accueil 
de ces enfants fait l’objet d’une réflexion dans le 
cadre du projet éducatif qui ne peut pas éluder 
un travail sur les représentations initiales des 
différentes personnes accueillantes (animateurs, 
directeur, etc. ...) ainsi qu’un repérage des 
freins à l’accueil pour que l’on puisse travailler 
dessus quelque soit leur nature. 
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Statuts de la fonction publique territoriale  
permettant d’exercer les fonctions d’animation

- Animateur territorial ;
-  Adjoint d’animation territorial;
-  Adjoint administratif de la commune de Paris,
 spécialité animation ;
-  Agent spécialisé des écoles maternelles  
 territorial;
-  Educateur de jeunes enfants territorial pour 
 l’accueil d’enfants de moins de 6 ans ;
-  Educateur des activités physiques et sportives  
 territorial;
-  Assistant socio-éducatif territorial, spécialité 
 éducateur spécialisé ;
-  Moniteur éducateur territorial ;
-  Professeur de la Ville de Paris.

Certains diplômes délivrés par des associations 
agréées sur le plan national au niveau du 
scoutisme permettent l’encadrement (direction 
et animation) des accueils de scoutisme avec ou 
sans hébergement (se renseigner auprès de la 
DDCS).

1.5 - L’organisation générale des  
       accueils de loisirs 
 
a) Santé

L’organisateur d’un accueil met à disposition du 
directeur de l’accueil et de son équipe :

- des moyens de communication permettant  
 d’alerter rapidement les secours ;
-  la liste des personnes et organismes susceptibles  
 d’intervenir en cas d’urgence ;
-  un registre mentionnant les soins donnés aux  
 mineurs doit être tenu.

Les personnes organisant l’accueil des mineurs 
ou leur représentant sont tenus d’informer sans 
délai le préfet du département (DDCS) du lieu 
d’accueil de tout accident grave ainsi que de 
toute situation présentant ou ayant présenté 
des risques graves pour la santé et la sécurité 
physique et morale des mineurs. Elles informent 
également sans délai les représentants légaux 
du mineur concerné de tout accident ou maladie.
Pour les maladies infectieuses, se référer au guide 
pratique distribué par l’Assurance Maladie, 
Ministère de la Santé et des Solidarités et de la 
Société Française de Pédiatrie "collectivités de 
jeunes enfants et maladies infectieuses". Il est 
accessible sur internet :
www.santé.gouv.fr/htm/dossiers/maladie-
enfants/sommaire.htm



Dans bien des cas, un tel travail va faire 
apparaître que l’inclusion de l’enfant en situation 
de handicap est possible sans mobiliser pour 
autant beaucoup de moyens supplémentaires.

- Des stages ponctuels ou dans le cadre d’une  
 formation BAFA spécialisée peuvent permettre  
 aux animateurs de mieux connaître ces  
 problématiques. Il existe également un  
 document de recommandations sur l’accueil  
 des enfants handicapés en centre de vacances  
 et de loisirs, ainsi que différents espaces  
 ressource (se renseigner auprès de la DDCS).

b) Transports

Des précautions doivent être prises au cours des 
transports d’enfants en autocar :

- désigner un chef de convoi,
-  établir des listes des enfants présents à l’atten- 
 tion des organisateurs et accompagnateurs,
-  placer un animateur près de chaque issue de  
 secours,
-  établir un tour de veille en cas de voyage de  
 nuit,
-  rappeler les consignes en cas d’accident ou  
 d’incendie.

Les personnels d’encadrement ou de service ne 
peuvent transporter des enfants du centre dans 
leur véhicule personnel que pour des raisons 
de service (se préoccuper du problème des 
assurances). Les familles seront informées de 
l’éventualité de ce type de transport.

1.6 - Les activités des accueils 
        de loisirs
 
a) La valorisation du document 
   pédagogique

Les activités :

Le document pédagogique n’est pas un 
programme d’activités. Il précise cependant 
quelles seront les activités proposées, compati- 
bles avec les capacités et les âges des mineurs.
Il est possible de repérer si les activités tiennent 
compte (ou non) de l’environnement local :

- moyens de transports accessibles aux jeunes  
 tout au long de l’année dans le cas des  
 accueils de loisirs (bus de ville, vélo ...),
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- équipements culturels de proximité (biblio- 
 thèque, conservatoire de musique, salle de  
 théâtre jeune public, festival ...).

Quelques questions à se poser :

- Quand et comment ont été décidées les  
 activités ? S’agit-il d’une grille type remise par  
 l’organisateur ? La programmation des  
 activités est-elle établie après des réunions  
 avec les animateurs, voire avec les mineurs ?

- Comment les animateurs préparent-ils les  
 activités ? Présentent-ils un projet d’activité ?  
 Des exemples de réalisation possible ?  
 Pourquoi ces activités ont-elles été choisies ?

- Comment les enfants sont-ils associés au  
 choix : boîte à idées, inscription à la carte,  
 moments de négociation sur les activités... ?

- Les supports d’activités sont-ils adaptés aux  
 objectifs ? Par exemple : les activités  
 plastiques permettent-elles le développement  
 de la créativité ? Les jeux collectifs  
 permettent-ils le respect des règles et la  
 coopération ? Les sorties permettent-elles la  
 découverte de l’environnement et la prise de  
 responsabilité... ?

- Les activités proposées sont-elles variées ?

La répartition des temps respectifs d’activité et 
de repos

La prise en compte des rythmes de vie de chacun 
des enfants pendant leurs loisirs ou leur temps 
libre a fait l’objet de nombreuses recherches ces 
dernières années.

De façon générale, il est important de garantir 
l’existence de temps plus calmes après le repas, 
voire de temps de sieste pour les enfants les 
plus jeunes ou pour ceux qui en manifestent 
le besoin (la sieste n’est pas une obligation). 
Les rythmes de vie sont à différencier de ceux 
de l’école. Au-delà du rythme spécifique des 
activités, il est important d’offrir des possibilités 
de récupération (temps et lieux), de permettre 
de "ne rien faire" et aussi d’éviter des temps 
de transport supérieurs aux temps d’activité. 
Parfois, le centre dépend pour ses horaires 
d’autres institutions (écoles) et de contraintes qui 
peuvent influer sur le déroulement de la journée. 
La prise en compte des rythmes doit apparaître 
dans le projet.
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b) Les activités physiques et sportives

L’arrêté du 25 avril 2012, portant l’application 
de l’article R.227-13 du CASF, remplace et 
abroge l’arrêté du 20 juin 2003. Les annexes 
de l’arrêté du 25 avril 2012 fixent les conditions 
particulières d’encadrement, d’effectif et de 
pratique de certaines activités physiques se 
déroulant en accueil collectif de mineurs.

L’article R227-13 fixe le cadre général de 
l’encadrement des activités physiques et 
sportives.
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2.1 - Définition et rappel 
  réglementaire 
 
a) Définition

Les accueils avec hébergement comprennent 
notamment :

- le séjour de vacances d’au moins sept mineurs  
 dès lors que la durée de leur hébergement est  
 supérieure à trois nuits consécutives ;

- le séjour court d’au moins sept mineurs, en  
 dehors d’une famille, pour une durée d’une à  
 trois nuits ;

- l’hébergement d’une durée d’une à quatre  
 nuits, organisé dans le cadre d’un accueil de  
 loisirs, et qui constitue une activité accessoire  
 à cet accueil, dès lors qu’il concerne les  
 mêmes mineurs dans le cadre du même projet  
 éducatif.

b) Définition d'un local hébergeant des  
    mineurs

Tout local dans lequel des mineurs sont  
hébergés dans le cadre des accueils mentionnés 
à l’article R227-1 du code de l’action sociale et 
des familles, doit être déclaré par la personne 
physique ou la personne morale qui en assure 
l’exploitation auprès du préfet du département 
d’implantation. Une fois le formulaire complété 
par l’exploitant, un récépissé attestant de la 
réception de la déclaration et comportant un 
numéro d’enregistrement est délivré par la 
DDCS.

c) Rappel réglementaire

La création, l’extension et la transformation 
des centres de vacances est subordonnée à 
une autorisation délivrée par le Préfet (DDCS) 
du département dans lequel il est implanté, 
qui saisit le Président du Conseil Général pour 
obtenir son avis pour l’accueil des enfants de 
moins de 6 ans.

Seuls sont concernés par cette disposition 
législative les centres qui reçoivent des séjours 
de vacances à l’occasion des vacances scolaires, 
des congés professionnels ou des loisirs.

Références réglementaires : cf chapitre 4
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2.2 - Elaboration d’un projet
       d’accueil avec nuitée(s)

Cf Chapitre 1 § 1.2.

2.3 - Les locaux des centres 
       de vacances

a) Rappel réglementaire concernant la 
    sécurité

Les centres de vacances du département ont 
reçu la visite de la commission de sécurité. 
Il est indispensable que chaque directeur 
ait connaissance du rapport établi et tienne  
rigoureusement compte des observations 
formulées.

La périodicité de visite par les commissions de 
sécurité dépend de l’effectif reçu dans le centre 
de vacances :

- 2 ans pour les 1èmes catégories et 2èmes 

 catégories ;

- 3 ans pour les 3èmes catégories et 4èmes 

  catégories - 5 ans pour les 5èmes catégories.

Tout directeur de centre de vacances doit 
obligatoirement remplir le registre de sécurité 
du centre à son arrivée.

La réglementation sur les établissements recevant 
du public précise que les issues de secours 
doivent pouvoir s’ouvrir de l’intérieur par  
simple poussée ou par manœuvre facile  
d’un simple dispositif afin de ne pas entraver la 
sortie des personnes en cas de sinistre. Il convient 
de concilier cet impératif avec la nécessité 
d’empêcher l’intrusion éventuelle de personnes 
étrangères au site. Les dégagements (couloirs, 
escaliers) et zones de circulation doivent rester 
libres de tout encombrement pour permettre 
une circulation aisée vers l’extérieur. Dans  
les établissements ou dans les locaux recevant 
plus de 50 personnes, les portes donnant  
sur l’extérieur doivent s’ouvrir dans le sens  
de la circulation. Dans une salle accueillant  
plus de 19 personnes, deux portes de sortie 
distantes d’un minimum de 5 mètres sont 
obligatoires.
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Une attention particulière sera portée  
par l’ensemble du personnel aux conditions 
d’évacuation, lieux de rassemblement pré- 
désignés et comptage des enfants. Un exercice 
d’alerte et d’évacuation doit être obligatoire- 
ment effectué dès le premier soir de chaque 
séjour avec les enfants.

Celui-ci doit être noté sur les registres de 
sécurité ainsi que les remarques sur les difficultés 
rencontrées.

Les extincteurs doivent être vérifiés chaque 
année. Les personnels des centres de vacances 
et de loisirs doivent savoir les faire fonctionner.

Concernant les systèmes de sécurité incendie 
comprenant l’installation de détection 
automatique d’incendie, les fonctions 
de compartimentage libérant les portes de 
recoupement asservies, le désenfumage, 
les déclencheurs manuels et l’alarme, une 
présentation devra être effectuée au personnel 
d’encadrement.

Ce personnel doit connaître son fonctionnement 
et s’assurer que l’installation est bien en service. 
Des essais sont à réaliser pour expliquer les 
procédures de réarmement du système global 
avant d’admettre le public dans les zones 
destinées au sommeil.

Une personne devra être désignée pour donner 
l’alerte (téléphone des secours : 18 ou 112).

Affichage du plan d’évacuation.

Préconisations 
Il est rappelé que les préconisations suivantes 
sont à moduler selon les possibilités des 
exploitants des locaux mais qu’un avis favorable 
du Président du Conseil Général ne pourra être 
délivré que si le minimum des aménagements 
est requis.

Les points marqués d’un astérisque (*) sont 
exigibles pour tout centre de vacances. 
Le Conseil Général ne pourra engager sa 
responsabilité si un ou l’ensemble de ces points 
sont manquants, et un avis défavorable pourra 
être émis. L’exploitant du bâtiment se doit 
d’effectuer les aménagements au plus vite avant 
l’ouverture du centre de vacances.

Espaces extérieurs

- Clôture au moins sur une partie du terrain (au  
 moins une clôture amovible ne permettant pas  
 à un enfant de passer la tête) (*).

Espace accueil

- Vestiaires enfants patères à hauteur d’enfants  
 + petits bancs.
- Porte entrée à sécuriser afin d’empêcher  
 l’accès aux personnes étrangères.

Espaces d’activités

- Mobilier adapté aux enfants de moins de  
 6 ans (*).

Salle à manger

- Tables et chaises adaptées aux moins de  
 6 ans.
- Rehausseurs.

Chambres

- Lits adaptés au moins de 6 ans + literie  
 adaptée (pas de lits superposés) (*).
- Fenêtres (notamment au 1er étage) à sécuriser  
 avec blocs fenêtres (*).
- Accueil des moins de 6 ans en RDC ou au  
 1er étage.
- Sécurisation des portes d’issues de secours  
 (alarme).

Sanitaires

- WC maternels (au moins 1 pour 10 enfants de  
 moins de 6 ans) (*).
- Marchepieds.
- Lavabos adaptés au moins de 6 ans.
- Distributeurs de savon liquide.
- Essuie mains à usage unique ou sèche main 
 électrique.

Equipements divers

- Eau tiède température 20 à 40°. 
- Prises électriques aux normes.
- Rampes à hauteur d’enfant si possible.



Sécurité 

Les réserves et préconisations émises dans l’avis 
de la commission de sécurité doivent être prises 
en compte dans le délai imparti.

- Téléphone accessible avec la liste des n°  
 d’urgence affichée et visible (*). 
-  Anti pince doigts (*).
-  Protection des prises électriques (*).
-  Fenêtres : vitrage securit (*)
-  Sécurisation des dangers : 
 • Produits entretien hors de portée des  
  enfants(*).
	 •	 Pharmacie d’urgence sous clé (*).
-  Fiche sanitaire de liaison de chaque enfant 
 accessible (*).
-  PV de sécurité dans le dossier (*).
-  Plan d’évacuation affiché.

Si des aménagements sont nécessaires afin 
d’adapter les locaux aux besoins des enfants de 
moins de 6 ans, le professionnel de la Direction 
PMI-Promotion de la Santé en informe le 
gestionnaire en lui transmettant ses observations.
Dès confirmation par l’exploitant des 
modifications demandées, l’avis du médecin 
départemental et du Président du Conseil 
Général est transmis à la DDCS.

- 16 -



- 17 -

Et
ab

li
ss

em
en

ts
 -

 L
ie

u
x 

d
'A

cc
u

ei
l C

o
n

ce
rn

és

Chapitre 3

Informations 

pratiques
In

fo
rm

at
io

ns
 p

ra
ti
qu

es



a)  A afficher dans les locaux

- Numéros de téléphone utiles (DDCS,  
 pompiers, etc ...) ;
- Consignes en cas d’incendie ;
- Planning de la journée et des activités ;
- Tableau de congés des personnels ;
- Menus..

b) Visites et contrôles

Les accueils collectifs de mineurs sont  
susceptibles de recevoir la visite des différentes 
administrations en fonction de leurs compétences.

c) Possibilités de financement

La Caisse d’Allocations Familiales peut accorder 
sous certaines conditions des aides financières 
pour :
- L’investissement : création, rénovation des  
 équipements.
- Le fonctionnement : aides basées sur le nombre  
 d’heures / enfant, sous certaines conditions,  
 notamment de déclaration auprès de la  
 Direction Départementale de la Cohésion  
 Sociale, et d’application d’une tarification  
 modulée en fonction des ressources ou du  
 quotient ; aides spécifiques pour les collectivités  
 lors de la création ou du développement  
 d’accueils de loisirs sans hébergement.

d) Adresses utiles

Conseil Général
Direction Générale Adjointe en charge de 
l’Action Sociale et de la Solidarité
Direction de Protection Maternelle et Infantile - 
Promotion de la Santé
26 avenue de Chevêne
CS 42220
74023 ANNECY Cedex
Tél : 04 50 33 22 46

Direction Départementale de la Cohésion 
Sociale
Service des Accueils Collectifs de Mineurs
Cité administrative 
7 Rue Dupanloup
74040 ANNECY Cedex
Tél : 04 50 88 41 40
Courriel : ddcs@haute-savoie.gouv.fr
Site : www.haute-savoie.gouv.fr

Délégation Territoriale de l’Agence Régionale 
de la Santé
Rhône-Alpes
Cité administrative
7 Rue Dupanloup
74040 ANNECY Cedex
Tél : 04 72 34 74 00
Courriel :ars-dt74-delegue-territorial@ars.sante.fr

Direction Départementale de la Protection des 
Populations
•	Pour	 des	 questions	 relatives	 à	 l’hygiène	 
 alimentaire.
•	Pour des questions relatives à la conformité et  
 à la sécurité des activités de loisirs et des  
 équipements (dont couchage), ou à la régularité  
 des allégations commerciales.
9 rue Blaise Pascal
BP 82 
74603 SEYNOD Cedex
Tel : 04 50 33 55 55
Courriel : ddpp@haute-savoie.gouv.fr
Site : www.haute-savoie.gouv.fr

Caisse d’Allocations Familiales de Haute-Savoie
2 rue Emile Romanet
74987 ANNECY Cedex 9
Tél : 04 50 88 49 36 ou 04 50 88 49 22
Courriel : action-sociale@cafannecy.cnafmail.fr

Service Départemental d’Incendie 
et de Secours
6 rue du Nant
BP 1010
74966 MEYTHET Cedex
Tél : 04 50 22 76 00

Direction Départementale des Territoires
15 rue Henry-Bordeaux 
74998 Annecy cedex 9
Tél : 04 50 33 78 00

Groupement de Gendarmerie Départemental
33 avenue de la Plaine
BP 898
74016 ANNECY Cedex
Tél : 04 50 09 47 56

N° Appel d’urgence
Tél : 112

SAMU 
Tél : 15

Centre anti-poison de Lyon
Tél : 04 72 11 69 11

- 18 -
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Chapitre 4

Références

réglementaires



(sous réserve de modifications législatives et 
réglementaires ultérieures)

Code de l’Action Sociale et des Familles : 
Articles L.227-1 à 12 et R.227-1 à 30

Code de la Santé Publique : 
Articles L.2324-1 à 4 et R.2324-10 à 15.
Articles R.3511-1 à 2 fixant les conditions 
d’application de l’interdiction de fumer dans les 
lieux affectés à un usage collectif.

Décret n° 73-1007 du 31 octobre 1973 : 
protection contre les risques d’incendie et de 
panique dans les établissements recevant du 
public.

Arrêté du 25 juin 1980 portant approbation des 
dispositions générales du règlement de sécurité 
contre les risques d'incendie et de panique dans 
les établissements recevant du public (ERP).

Décret n° 94-699 du 10 août 1994 fixant 
les exigences de sécurité relatives aux aires 
collectives de jeux.

Décret n°96-1136 du 18 décembre 1996 fixant 
les prescriptions de sécurité relatives aux aires 
collectives de jeux.

Décret n° 2002-509 du 8 avril 2002 concernant 
les contrôles prévus par l’article L.227-9 du 
CASF.

Arrêté du 10 décembre 2002 pris en  
application de l’article 4 du décret n° 2002-
885 du 3 mai 2002 relatif au projet éducatif 
mentionné à l’article L.227-4 du CASF.

Arrêté du 20 février 2003 relatif au suivi 
sanitaire des mineurs mentionnés à l’article 
L.227-4 du CASF.

Arrêté du 22 septembre 2006 relatif à la 
déclaration préalable aux accueils de mineurs 
prévue à l’article R 227-2 du CASF.

Arrêté du 25 septembre 2006 relatif à la 
déclaration préalable des locaux d'hébergement 
prévue à l'article R 227-2 du CASF.

Arrêté du 9 février 2007 fixant les titres et 
diplômes permettant d’exercer les fonctions 
d’animation et de direction en séjours de 
vacances, en accueil sans hébergement et en 
accueil de scoutisme.
 
Arrêté du 13 février 2007 relatif aux seuils 
mentionnés aux articles R 227-14, R 227-17 et 
R 227-18 du CASF.

Arrêté du 20 mars 2007 relatif aux cadres 
d’emplois et des corps de la fonction publique 
territoriale autorisant les fonctions de direction 
et d’animation des accueils de loisirs.

Arrêté du 22 juin 2007 fixant les modalités 
d’organisation des brevets d’aptitude aux 
fonctions d’animateur et de directeur en accueils 
collectifs de mineurs.

Arrêté du 25 avril 2012 portant l’application de 
l’article R227-13 du code de l’action sociale et 
des familles qui fixe les modalités d’encadrement 
et les conditions d’organisation et de pratique 
de certaines activités physiques dans les accueils 
collectifs de mineurs.

Décret n° 2012-581 du 26 avril 2012 relatif 
aux conditions de mise en œuvre du repos 
compensateur des titulaires d’un contrat 
d’enga¬gement éducatif.

Décret n° 2013-707 du 2 août 2013 relatif 
au projet éducatif territorial et portant 
expérimentation relative à l’encadrement 
des enfants scolarisés bénéficiant d’activités 
péri¬scolaires dans ce cadre.

Arrêté du 12 décembre 2013 relatif à 
l’encadrement des accueils de loisirs organisés 
pendant les heures qui précèdent et suivent la 
clase pour une durée de plus de quatre-vingts 
jours et pour un effectif supérieur à quatre-
vingts mineurs".

Règlement sanitaire départemental (se 
renseigner auprès de la DTARS), notamment 
l’arrêté préfectoral des 18 décembre 1985 et  
3 août 1987 - section 2 Aménagement des 
locaux - article 57 Equipement.
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PREFET DE LA HAUTE-SAVOIE  

 

Rappel du cadre réglementaire :  
(Code de l’Action Sociale et des Familles, art L.227-1 à L.227-12) 

 
• Tout mineur accueilli hors du domicile de ses parents jusqu’au 4ème degré ou de son tuteur 
est placé sous la protection des autorités publiques. 
• Les mineurs (dès leur inscription dans un établissement scolaire) accueillis au sein d’un 
accueil collectif de mineurs (ACM) sont sous la protection du Préfet, représenté par les services 
de la Direction Départementale de la Cohésion Sociale (réglementation applicable, qualification, 
projet éducatif...). 
 

→  Les établissements d’accueil des enfants de moins de 6 ans avec ou sans hébergement :  
(Code de la Santé Publique, art L.2324-1 et R.2324-11) 
 

• L’organisation (création, extension ou modification) d’un ACM à caractère éducatif, hors du 
domicile parental, à l’occasion des vacances scolaires, des congés professionnels ou des loisirs, 
public ou privé, ouvert à des enfants dès leur inscription dans un établissement scolaire de 
moins de 6 ans est subordonnée à une autorisation du Préfet (DDCS). 
• L’autorisation est délivrée après saisine du Président du Conseil général en vue de la 
consultation du médecin responsable du service départemental de Protection Maternelle et 
Infantile. 
• Cet avis porte sur l’adaptation des locaux et des modalités d’organisation et de 
fonctionnement de l’accueil aux besoins et rythmes de vie des enfants de moins de six ans. 
• L’autorisation délivrée par le Préfet mentionne les capacités d’accueil, les conditions 
d’hébergement ainsi que l’âge des enfants pouvant être accueillis. 
 

Les étapes: demande d’autorisation d’accueil de mineurs de moins de 6 ans. 
 

• La demande est adressée par la DDCS au service de PMI-PS pour avis :  
 

 

 

 

 

*le délai court à compter de la réception du délai complet.  
 

	  
Fiche de procédure à l’attention des organisateurs d’accueils de loisirs 

extrascolaires, accueils de loisirs périscolaires et exploitants de centre de vacances 
pour l’accueil d’enfants de moins de 6 ans.  

4	  mois	  avant	  
l’ouverture	  de	  
l’accueil	  ou	  de	  
la	  déclaration	  
d’ouverture	  
du	  bâtiment	  

L’exploitant	  du	  bâtiment	  ou	  
l’organisateur	  de	  l’accueil	  de	  
loisirs	  sollicite	  un	  dossier	  type	  
«	  demande	  d’accueil	  de	  
mineurs	  de	  moins	  de	  6	  
ans	  »auprès	  de	  la	  DDCS.	  

La	  DDCS	  transmet	  le	  
dossier	  complet*	  au	  
service	  de	  PMI-‐PS	  
de	  circonscription	  

Dans	  les	  deux	  mois	  qui	  
suivent,	  le	  service	  de	  la	  
PMI-‐PS	  transmet	  l’avis	  
signé	  par	  le	  président	  du	  
Conseil	  général	  à	  la	  
DDCS.	  
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NB : Les préconisations seront envoyées au gestionnaire ou exploitant par la professionnelle de 
la mission dédiée EAJE la DPMI-PS, sans que ne soit mentionné son avis. 

L’avis du Président du Conseil général sera envoyé uniquement à la DDCS, accompagné de 
l’avis du médecin départemental où seront mentionnées les préconisations émises par le 
service de PMI-PS. 

 
• La déclaration de l’accueil collectif de mineurs avec ou sans hébergement :  
 
Pour rappel, la déclaration de l’accueil collectif de mineurs doit impérativement se faire 2 mois 

avant l’ouverture aux termes de l’arrêté du 22 septembre 2006.	  
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Direction Départementale de la Cohésion Sociale –Bureau des Accueils Collectifs des Mineurs – Cité Administrative – 
7 rue Dupanloup 74040 ANNECY Cedex –  Tél : 04 50 88 41 40 courriel : ddcs@hautesavoie.gouv.fr 

 

 
 

PREFET DE LA HAUTE-SAVOIE 
 

 
Demande à retourner à la DDCS de la Haute-Savoie qui l’adressera pour avis 
de la Protection Maternelle et Infantile – Promotion de la Santé du Conseil 

Général 
 

DEMANDE D'ACCUEIL D'ENFANTS DE MOINS DE 6 ANS DANS 
LES ACCUEILS DE LOISIRS, ACCUEILS PERISCOLAIRES ET 

CENTRES DE VACANCES 
(Création, extension ou  modification) 

 
Cocher la case correspondante :  
 
 � ACCUEIL AVEC HEBERGEMENT (centres de vacances) 
 � ACCUEIL DE LOISIRS EXTRASCOLAIRE 
 � ACCUEIL DE LOISIRS PERISCOLAIRE 
 
Compléter la partie correspondante : 
 
� Si l 'organisateur, le gestionnaire ou l’exploitant est une personne morale (mairie, 
association) :  
 
Dénomination/numéro d’organisateur : 
Adresse : 
Code postal : Ville : 
Forme juridique (association loi 1901 ou autre) : 
Tél. :  Fax :  Courriel : 
Nom et prénom du déclarant (maire ou président) : 
Adresse : 
Code postal :  Ville : 
Tél. :  Fax :  Courriel : 
 
�  Si l 'organisateur, le gestionnaire ou l’exploitant est une personne physique 
(individuel) : 
 
Nom et prénom/ numéro d’organisateur : 
Dénomination de la structure : 
Date et lieu de naissance (département) : 
Adresse : 
Code postal :  Ville : 
Tél. :  Fax :  Courriel : 
 
DESCRIPTIF DE L'ACCUEIL : 
 
Dénomination (nom du lieu d’accueil) : 
Adresse : 
Code postal :  Ville : 
Tél. : Fax :  Courriel : 
� Préciser le local et/ou les salles utilisées : 
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PRECISER OBLIGATOIREMENT : 
 
Date d'ouverture ou de modification demandée : 
 
Capacité totale d’enfants accueillis : 
 
Nombre d'enfants de moins de 6 ans souhaité : 
 
Âge minimum des enfants : Âge maximum des enfants : 
 
 
Encadrement théorique (préciser l’effectif auprès des enfants en équivalent temps plein) : 
 
 
 
 
PERIODES D'OUVERTURE DE L'ACCUEIL OU DU FONCTIONNEMENT DU 

SEJOUR : 
 
� MERCREDI � PERISCOLAIRE � TOUSSAINT � NOEL 
� FEVRIER � PRINTEMPS  � JUILLET �AOUT 
� WEEK-END 
 
LOCAUX  
(Éléments essentiels qui seront vérifiés lors du passage de la  PMI -Promotion de 

la Santé) :  
 

- Adaptation des salles de repos aux mineurs de moins de 6 ans : 
                              � OUI          nombre :                           � NON 

 
- Adaptation du mobilier aux mineurs de moins de 6 ans : 

                              � OUI          � NON 
 

- Adaptation des sanitaires aux mineurs de moins de 6 ans : 
                              � OUI nombre :                       � NON 
 

- Adaptation des espaces extérieurs en terme de sécurité (clôture, piscine, aire de jeux) : 
Description ou observations : 
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Direction Départementale de la Cohésion Sociale –Bureau des Accueils Collectifs des Mineurs – Cité Administrative – 
7 rue Dupanloup 74040 ANNECY Cedex –  Tél : 04 50 88 41 40 courriel : ddcs@hautesavoie.gouv.fr 

 

 
 

ORGANISATION SANITAIRE (pour les accueils de loisirs) : 
 

- Indiquer les noms et coordonnées du référent qui sera chargé du suivi santé des enfants 
- Etre en possession des fiches sanitaires des enfants 
- Etablir un Protocole d’Accueil Individualisé pour les enfants présentant une pathologie 
nécessitant l’administration d’un traitement  pendant les heures d’accueil 
- Afficher les numéros d'appel d'urgence bien en évidence. 

 
 
PIECES A JOINDRE OBLIGATOIREMENT POUR LA RECEVABILITE DU 

DOSSIER : 
 
Pour les accueils avec hébergement :  

 
En cas de demande d’extension ou de modification, ne joindre que les documents nécessaires à 

l’instruction de la demande 
 

- Plan des locaux et affectation des pièces (surface à indiquer pour chaque pièce) 
- Plan des espaces extérieurs 
- Dernier procès-verbal de la commission de sécurité 
- Autorisation d'ouverture du Maire 
- En cas de restauration, avis de la Direction Départementale de la Protection des Populations 

(ex DSV) 
 
Pour les accueils de loisirs sans hébergement et accueils périscolaires :  

 
En cas de demande d’extension ou de modification, ne joindre que les documents nécessaires à   
l’instruction de la demande 
 
- Statuts de l’association le cas échéant 
- Plans de locaux comprenant la surface de chaque pièce et leur affectation 
- Avis de la commission de sécurité 
- En cas de restauration avis de la Direction Départementale de la Protection des Populations 

(ex DSV) 
- Projet  éducatif 
- Nombre d’encadrant théorique (en équivalent temps plein) 
- Copie de diplôme du directeur 
- Règlement de fonctionnement 

 
 
A                                              le                          
 
 

Signature de l 'organisateur, du gestionnaire 
ou de l 'exploitant 

Et cachet de la structure, 
 
 
 
 
 

 
 

	  

	  
	  

55	  

 
ORGANISATION SANITAIRE (pour les accueils de loisirs) : 
 
- Indiquer les noms et coordonnées du référent qui sera chargé du suivi santé des enfants 
- Etre en possession des fiches sanitaires des enfants 
- Etablir un Protocole d’Accueil Individualisé pour les enfants présentant une pathologie 
nécessitant l’administration d’un traitement  pendant les heures d’accueil 
- Afficher les numéros d'appel d'urgence bien en évidence. 
 
 
PIECES A JOINDRE OBLIGATOIREMENT POUR LA RECEVABILITE DU 
DOSSIER : 
(En cas de demande d’extension ou de modification, ne joindre que les documents nécessaires 
à l’instruction de la demande) 
 
Pour les accueil avec hébergement : 
 
- Plan des locaux et affectation des pièces (surface à indiquer pour chaque pièce) 
- Plan des espaces extérieurs 
- Dernier procès-verbal de la commission de sécurité 
- Autorisation d'ouverture du Maire 
- En cas de restauration, avis de la Direction Départementale de la Protection des 
Populations (ex DSV) 
 
Pour les accueils de loisirs sans hébergement et accueils périscolaires : 
 
- Statuts de l’association le cas échéant 
- Plans de locaux comprenant la surface de chaque pièce et leur affectation 
- Avis de la commission de sécurité 
- En cas de restauration avis de la Direction Départementale de la Protection des Populations 
(ex DSV) 
- Projet  éducatif 
- Nombre d’encadrant théorique (en équivalent temps plein) 
- Copie de diplôme du directeur 
- Règlement de fonctionnement 
 
 
A                                              le                          
 
 

Signature de l'organisateur, du gestionnaire 
ou de l'exploitant 

Et cachet de la structure, 
 

 

 

	  

Cadre	  réservé	  à	  l'administration	  :	  

Dossier	  complet	  transmis	  le	  :......................................	  à	  la	  PMI	  –	  Promotion	  de	  la	  Santé	  
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 ACM : Accueil Collectif de Mineurs

 BAFA : Brevet d’Aptitude aux Fonctions d’Animateur

 BAFD : Brevet d’Aptitude aux Fonctions de Directeur

 BPJEPS : Brevet Professionnel de la Jeunesse, de l’Education Populaire et du Sport

 CAF : Caisse d’Allocations Familiales

 CASF : Code de l’Action Sociale et des Familles

 DEFA : Diplôme d’Etat relatif aux Fonctions d’Animation

 DEJEPS : Diplôme d’Etat de la Jeunesse, de l’Education Populaire et du Sport

 DESJEPS : Diplôme d’Etat Supérieur de la Jeunesse, de l’Education Populaire et du Sport

 DDCS : Direction Départementale de la Cohésion Sociale

 DDPP : Direction Départementale de la Protection des Populations

 DRJSCS : Direction Régionale de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale

 ERP : Etablissement Recevant du Public

 PAI : Projet d’Accueil Individualisé

 PMI-Promotion de la Santé : Protection Maternelle et Infantile- Promotion de la Santé
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